
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2020 
COMPTE-RENDU 

L’assemblée générale ordinaire annuelle régulièrement convoquée s’est tenue le 30 juin 2020 à 19h sur la 
plate-forme Zoom en raison de l’impossibilité de se réunir normalement cette année. 
47 adhérents étaient présents ou représentés.


1. DÉSIGNATION DU BUREAU DE L'ASSEMBLÉE

Le bureau de l’assemblée élu à l’unanimité est composé de :

	 Régis Bénech	 	 − Président

	 Valérie Crivellaro	 − Secrétaire

	 Louis Champion	 − Scrutateur


2. RAPPORT MORAL

Le bureau élu lors de l’AG 2019 a élu Valérie Crivellaro et tant que Présidente de l’association, Louis 
Champion, trésorier, Patricia Lombardi, trésorier assistant, Olga Borron et Marcel Alonzi.

La première tâche fut de licencier l’animatrice d’anglais qui n’avait pas donné satisfaction, et de recruter de 
nouveaux animateurs pour l’espagnol adultes et enfants, et l’anglais enfants.

Au Forum, l’association a inauguré sa nouvelle bannière, et connu une grande affluence. L’animatrice 
d’espagnol intermédiaires/avancés ayant remis sa démission à ce moment, Enrique a aussitôt accepté de 
reprendre l’intégralité des activités d’espagnol.

Ludo Langues assure 24 activités pour adultes et enfants dans 5 langues, plus 2 en prestation de service 
pour le Centre Mosaïque à Feyzin. Les activités ont dû être arrêtées en mars ; les animateurs ont accepté 
de maintenir le lien notamment sur Zoom avec les adhérents qui le souhaitaient. Les salaires ont été 
maintenus, en raison de la force majeure d’abord. Par ailleurs, l’adhésion à une association Loi 1901 ne 
constitue pas l’achat d’une prestation qui pourrait être due ou remboursée, mais l’adhésion à la promotion 
d’un but. Nous avons sollicité le bénéfice des mesures de chômage partiel, ne serait-ce que pour éviter une 
situation difficile du fait de l’arrêt des règlements concernant Feyzin.

L’association a mis en place de nouvelles mesures de modernisation :

- l’utilisation de formulaires via FramaForm, qui seront employés pour faciliter les adhésions

- un service d’envoi de courriels groupés, permettant une meilleure gestion des envois ; cela impose 

l’utilisation préférentielle d’adresses email personnelles et non professionnelles.

La campagne d’affichage/tractage dans les commerces sera reprise cet été ; les bonnes volontés sont 
appelées à se manifester. Vous êtes invités à promouvoir l’association autour de vous. Des promotions 
particulières sont proposées pour les adhésions et renouvellements pendant l’été.

Nous aurons besoin d’aide au forum des associations (où la présence des animateurs est requise, surtout le 
matin) ainsi que lors de la permanence du 12 septembre de 10h à midi.

La saison reprendra normalement le 28 septembre, jusqu’au 19 juin.


Rapport adopté à l’unanimité.


3. ANIMATEURS

Ginger doit nous quitter pour raisons familiales impérieuses. Les autres animateurs renouvellent leur 
engagement. Une prime d’assiduité, moindre que les autres années, leur est attribuée.


Nous sommes en recrutement d’un animateur d’anglais enfants, de préférence de langue maternelle 
anglaise. Si une personne peut être intéressée dans votre entourage, envoyez-la nous.


Rapport adopté à l’unanimité, les animateurs, intéressés, ne prenant pas part au vote.


 / 1 2



4. RAPPORT FINANCIER

L’été dernier, du fait du report de paiement d’institutionnels et partenaires, l’association s’est trouvée en 
cessation de paiement. Nous devons donc garantir de la trésorerie en caisse.

L’association compte 187 sociétaires, dont 179 adhérents.

Ludo Langues a maintenu l’intégralité des salaires de tous ses animateurs et a donc sollicité l’ensemble des 
aides disponibles ; nous sommes encore en attente de décrets d’application.

Bilan de trésorerie :

Dépenses : 

Charges salariales 26916,44€ dont salaires 19595,13€ et charges 7321,31€ – assurances 751,07€ -  frais 
communications 101,37€ - divers 35,50€ - achats matériels et fournitures 346€ - CABV fonctionnement 
Impact emploi 1126€ - transfert de fonds 0€ - pédagogie 484,52€ - frais bancaires 54,39€ - remboursement 
cotisations 713,34€ (6) + 6 chèques inscriptions rendus

Total dépenses 30528,63€.

Recettes :

Solde exercice précédent 509,69€ -  Subvention mairie 1500€ - cotisations adhérents 26890,33€ - 
prestation de service 1933.47€ - Aide activité partielle versée à titre provisoire 5405,40€

Total recettes 36258,21€.


Solde : 5729,58€. Ce résultat est provisoire, les aides perçues n’étant ni acquises ni définitives.

Budget prévisionnel établi à 39324,58€.

Nous renouvellerons notre demande de subvention municipale dès réception des documents.


Rapport adopté à l’unanimité.


5. COTISATIONS ET FRAIS POUR 2020-2021

Face à la hausse des charges, frais et prix, l’association est contrainte d’augmenter ses tarifs.

La cotisation est fixée à 17€, 25€ ou 30€ suivant le nombre de membres de la famille, les frais administratifs 
à 15€, les frais d’activités à 185€ par activité adultes et 125€ par activité enfants.

En juillet et août, les frais administratifs sont offerts et la cotisation est à 13€ dans tous les cas.

Les adhérents renouvelant leur adhésion en juillet bénéficient de la cotisation gratuite et des tarifs de la 
saison écoulée en raison de l’arrêt contraint de la saison en mars.

Les demandes d’adhésion se feront via un formulaire inclus dans le courriel d’accompagnement du présent 
PV, ainsi que sur notre site internet et notre page Facebook. Une fois le formulaire soumis, vous recevrez un 
courriel contenant le montant et les modalités de règlement, dont l’encaissement validera l’adhésion.

Les horaires ont dû être ajustés pour permettre l’ouverture éventuelle de nouveaux créneaux ; en effet nous 
manquons de créneaux disponibles dans les locaux dont nous disposons. L’adhérent doit donc privilégier 
le niveau au créneau. En particulier, si un niveau se trouve au même horaire que l’an dernier, les adhérents 
qui s’y inscriront acceptent de simplement refaire ce qu’ils ont déjà vu. Il est donc vivement conseillé de 
consulter les horaires sur notre site internet avant demande d’adhésion.


Rapport adopté à l’unanimité.


6. RENOUVELLEMENT DU BUREAU

Le bureau a enregistré une démission, et une candidature. Le nouveau bureau est donc composé de : Olga 
Borron, Valérie Crivellaro, Patricia Lombardi, Régis Bénech et Louis Champion.


Rapport adopté à l’unanimité


Aucune question diverse n’est posée. L’ordre du jour étant épuisé, l’Assemblée générale est levée à 20h10.
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